
LA CRIP: CELLULE DE 
RECUEIL DES INFORMATIONS 

PREOCCUPANTES
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Le dispositif de repérage

Rôle assigné au Président du Conseil Général

Chaque département s’est doté d’une CRIP

Centraliser et faciliter le repérage des enfants 
victimes ou en risque de danger au sein d’une 
cellule
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LA CRIP 44

Création en novembre 2008

Une permanence téléphonique de 9h à 12H30 et 
de 13h30 à 18h au 02 51 17 21 88

Relais assuré par le n°119

Une équipe composée de :

1 cadre, 4 travailleurs sociaux et 2 secrétaires

(+ médecin référent protection de l’enfance)
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Un critère d’intervention unique

Quand l’enfant est en danger ou en risque de 
danger

Lorsque l’enfant connaît des conditions 
d’existence qui risquent de mettre en danger sa 
santé, sa sécurité, sa moralité ou de 
compromettre gravement son éducation, son 
développement physique, affectif, intellectuel et 
social.
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Les missions de la CRIP 44

Recueillir, qualifier et orienter les informations

Faciliter les liens avec le Parquet

Proposer conseils et ressources 

Sensibiliser les professionnels au dispositif

Contribuer à l’observation de la protection de 
l’enfance
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CRIP

44
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RECUEIL DES INFORMATIONS
Particuliers, 119, Hôpital, Justice, 

École, Département…

QUALIFICATION DES ELEMENTS D’INQUIETUDES
EVALUATION DE 1er NIVEAU

PRISE DE DECISION D’ORIENTATION

PAS DE QUALIFICATION EN 
INFORMATION 

PREOCCUPANTE

SIGNALEMENT
DEMANDE 
D’EVALUATION
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CRIP

Le circuit des IP et des signalements

EVALUATION PAR LE TERRITOIRE

INFORMATION 
AUX PARENTS

PARQUET

SANS 
SUITE

SUIVI MEDICO

SOCIAL
PROTECTION 
ADMINISTRATIVE

SIGNALEMENT

Gravité

MESURE 
JUDICIAIRE
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Diversité des interventions 
administratives

 suivi en consultation PMI
 accompagnement social de la famille par le CMS 
 orientation vers une prise en charge thérapeutique 
 Orientation vers des structures de soutien à la parentalité (Écoles 

des parents, médiation familiale,…)

 aides financières
 mesure d’accompagnement en économie sociale et familiale
 service d’une technicienne en intervention sociale et familiale ou 

d’une auxiliaire de vie sociale
 aide éducative à domicile

 accueil provisoire de l’enfant (accueil familial, établissement…)
 accueil modulable (accueil de jour par ex)
 en cas de danger immédiat, accueil de 72h sans décision judiciaire 
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Proposition de mesures judiciaires

Mesure judiciaire d’investigation éducative MJIE

Mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial (MJAGBF)

Action éducative en milieu ouvert (AEMO)

Action éducative intensive en milieu familial 
(AEIMF)

Placement judiciaire



Quelques chiffres

En 2009: 2900 Informations qualifiées de préoccupantes par la

CRIP 

En 2013: 3435 Informations préoccupantes 

En 2015: 4186 Informations préoccupantes 

En 2016: 3538 Informations préoccupantes 



Origine des Informations Préoccupantes

• 23% Enseignement

• 22% services départementaux

• 15% Médical

• 11% Justice

• 11% Services exerçant des mesures éducatives

• 9% SNATED (119)

• 9% Autres

Quelques chiffres




